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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE LA Résidence autonomie AMBROISE CROIZAT A AVION 

FINESS : 620105593 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la Résidence autonomie Ambroise Croizat située à AVION et gérée par le gestionnaire CARMI 

- FILIERIS ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 102 018,23 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 501,52 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 94 803,85 4,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
7 214,38  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 102 018,23 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 501,52 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 94 803,85 4,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
7 214,38  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI - FILIERIS identifiée sous 

le numéro FINESS : 62 002 085 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 559 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE LA Résidence autonomie LES LILAS - LOUISE MICHEL A BRUAY LA BUISSIERE 

FINESS : 620105015 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la Résidence autonomie Les Lilas - Louise Michel - Les Flandres située à BRUAY LA BUISSIERE 

et gérée par le gestionnaire ABLAPA ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 234 234,35 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 519,53 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 210 531,78 3,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
23 702,57  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 234 234,35 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 519,53 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 210 531,78 3,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
23 702,57  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABLAPA identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 000 069 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 501 5). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES VIOLETTES A COURRIERES 

FINESS : 620024661 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 26 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Violettes et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 701 103,93 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 758,66 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 193 808,28 41,93 

UHR 0,00  

PASA 67 853,24  

Financements 

complémentaires 
414 729,64  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 701 103,93 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 758,66 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 193 808,28 41,93 

UHR 0,00  

PASA 67 853,24  

Financements 

complémentaires 
414 729,64  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 466 1). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD FONTAINE MEDICIS A CUCQ 

FINESS : 620019505 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 23 novembre 2016 relative à la modification de la capacité 

de l’EHPAD Fontaine Médicis et géré par le gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Cucq ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 515 015,43 € au titre de 

l’année 2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 251,29 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 150 175,98 45,02 

UHR 0,00  

PASA 69 981,00  

Financements 

complémentaires 
294 858,45  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 515 015,43 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 251,29 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 150 175,98 45,02 

UHR 0,00  

PASA 69 981,00  

Financements 

complémentaires 
294 858,45  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 

50015 - 54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Cucq 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 001 949 7 et à l’établissement concerné  

(FINESS : 62 001 950 5). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES ORCHIDEES A ISBERGUES 

FINESS : 620026120 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 mai 2016 relative à la modification de la répartition de 

capacité de l’EHPAD Les Orchidées et géré par le gestionnaire La vie Active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 829 901,18 € au titre de l’année 

2023, dont 66 128,58 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 491,77 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 275 438,77 38,83 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
453 155,20  

Hébergement temporaire 28 915,73 39,61 

Accueil de Jour 72 391,48 48,07 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 763 772,60 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 981,05 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 212 809,19 36,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
453 155,20  

Hébergement temporaire 25 416,73 34,82 

Accueil de Jour 72 391,48 48,07 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie Active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 612 0). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD RAYMOND DUFAY A LONGUENESSE 

FINESS : 620003632 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 24 janvier 2017 relative à l'extension de l’EHPAD Raymond 

Dufay situé à LONGUENESSE et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 777 654,42 € au titre de l’année 

2023, dont 24 646,65 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 137,87 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 185 829,93 40,11 

UHR 0,00  

PASA 72 839,35  

Financements 

complémentaires 
429 063,25  

Hébergement temporaire 13 014,58 17,83 

Accueil de Jour 76 907,31 51,07 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 753 007,77 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 083,98 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 161 183,28 39,28 

UHR 0,00  

PASA 72 839,35  

Financements 

complémentaires 
429 063,25  

Hébergement temporaire 13 014,58 17,83 

Accueil de Jour 76 907,31 51,07 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 000 363 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES LILAS A MARCK EN CALAISIS 

FINESS : 620024448 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 13 juin 2019 relative à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Les Lilas situé à MARCK EN CALAISIS et géré par le gestionnaire SAS Les Lilas ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 567 541,94 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 628,50 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 265 245,13 45,61 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
224 206,07  

Hébergement temporaire 78 090,74 35,66 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 567 541,94 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 628,50 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 265 245,13 45,61 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
224 206,07  

Hébergement temporaire 78 090,74 35,66 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS Les Lilas identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 002 628 6 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 444 8). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 

  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00041 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD  MARCK EN CALAISIS - Les Lilas - 620024448 627 (002)

32



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-06-26-00045

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD  OIGNIES - Stéphane Kubiak -

620027110 627 (002)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-06-26-00045 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

DE L�EHPAD  OIGNIES - Stéphane Kubiak - 620027110 627 (002)

33



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD STEPHANE KUBIAK A OIGNIES 

FINESS : 620027110 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 septembre 2016 relative à la modification de la répartition 

de capacité de l’EHPAD Stéphane Kubiak situé à OIGNIES et géré par le gestionnaire La vie 

active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 828 947,98 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 412,33 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 277 505,97 43,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
417 579,18  

Hébergement temporaire 62 555,63 34,28 

Accueil de Jour 71 307,20 47,35 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 828 947,98 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 412,33 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 277 505,97 43,21 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
417 579,18  

Hébergement temporaire 62 555,63 34,28 

Accueil de Jour 71 307,20 47,35 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 711 0). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES PRES DE LYS A SAILLY SUR LA LYS 

FINESS : 620117762 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Prés de Lys situé à SAILLY SUR LA LYS et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 797 354,58 € au titre de l’année 

2023, dont 46 457,83 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 779,55 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 319 372,75 45,18 

UHR 0,00  

PASA 70 617,42  

Financements 

complémentaires 
407 364,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 750 896,75 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 908,06 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 272 914,92 43,59 

UHR 0,00  

PASA 70 617,42  

Financements 

complémentaires 
407 364,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 776 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SOLEIL D'AUTOMNE A SAINT LAURENT BLANGY 

FINESS : 620003723 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Soleil d'Automne situé à SAINT LAURENT BLANGY et géré par le gestionnaire 

CCAS Laurent St Blangy ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 695 642,19 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 303,52 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 290 108,86 42,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
246 325,10  

Hébergement temporaire 63 029,34 34,54 

Accueil de Jour 96 178,89 47,90 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 695 642,19 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 303,52 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 290 108,86 42,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
246 325,10  

Hébergement temporaire 63 029,34 34,54 

Accueil de Jour 96 178,89 47,90 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Laurent St Blangy identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 000 371 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 000 372 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD STENHUIS A SAINT OMER 

FINESS : 620004762 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD Stenhuis situé à SAINT OMER et géré par le gestionnaire ARPAVIE ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 318 372,62 € au titre de l’année 

2023, dont 17 043,49 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 109 864,39 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 941 045,00 39,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
310 858,57  

Hébergement temporaire 66 469,05 45,53 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 301 329,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 444,09 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 941 045,00 39,06 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
310 858,57  

Hébergement temporaire 49 425,56 33,85 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARPAVIE identifiée sous le 

numéro FINESS : 75 005 831 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 000 476 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD L'OASIS A SAINT POL SUR TERNOIS / AUXI / FREVENT 

FINESS : 620111153 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 17 septembre 2015 relative à la modification de la capacité 

de l’EHPAD L'Oasis situé à SAINT POL SUR TERNOIS / AUXI / FREVENT et géré par le 

gestionnaire CH du ternois ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 9 283 398,31 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 773 616,53 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 903 095,95 48,74 

UHR 0,00  

PASA 66 606,48  

Financements 

complémentaires 
1 967 523,36  

Hébergement temporaire 68 222,61 26,70 

Accueil de Jour 123 331,13 49,14 

PFR 154 618,78  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 9 283 398,31 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 773 616,53 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 903 095,95 48,74 

UHR 0,00  

PASA 66 606,48  

Financements 

complémentaires 
1 967 523,36  

Hébergement temporaire 68 222,61 26,70 

Accueil de Jour 123 331,13 49,14 

PFR 154 618,78  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH du ternois identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 010 008 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 115 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD SAINT AUGUSTIN - LES 4 SAISONS A SAINT VENANT 

FINESS : 620101956 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 12 juillet 2022 relative à la modification de capacité de 

l’EHPAD Saint Augustin - Les 4 Saisons situé à SAINT VENANT et géré par le gestionnaire Les 

4 Saisons - Saint Augustin ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 080 129,95 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 173 344,16 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 434 915,60 33,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
545 879,13  

Hébergement temporaire 99 335,22 34,02 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 080 129,95 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 173 344,16 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 434 915,60 33,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
545 879,13  

Hébergement temporaire 99 335,22 34,02 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les 4 Saisons - Saint Augustin 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 000 048 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 

195 6). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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R32-2023-06-26-00051

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD  VIMY - Jacques Cartier - 620118257

627 (002)
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD JACQUES CARTIER A VIMY 

FINESS : 620118257 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 mai 2018 relative à la création d'un PASA à l'EHPAD 

Jacques Cartier situé à VIMY et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 682 327,61 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 193,97 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 163 440,90 40,87 

UHR 0,00  

PASA 69 433,65  

Financements 

complémentaires 
424 740,29  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 682 327,61 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 140 193,97 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 163 440,90 40,87 

UHR 0,00  

PASA 69 433,65  

Financements 

complémentaires 
424 740,29  

Hébergement temporaire 24 712,77 33,85 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 825 7). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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R32-2023-06-26-00052

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE

2023

DE L�EHPAD  WARDRECQUES - MDF de l Avé

Maria - 620025668 627 (002)
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD MDF DE L'AVE MARIA A WARDRECQUES 

FINESS : 620025668 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 26 janvier 2012 relative à l'extension de l’EHPAD MDF de 

l'Avé Maria situé à WARDRECQUES et géré par le gestionnaire SAS MDF Wardrecques ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 501 676,79 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 139,73 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 029 556,44 37,61 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
332 865,56  

Hébergement temporaire 65 075,06 35,66 

Accueil de Jour 74 179,73 49,26 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 501 676,79 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 139,73 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 029 556,44 37,61 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
332 865,56  

Hébergement temporaire 65 075,06 35,66 

Accueil de Jour 74 179,73 49,26 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MDF Wardrecques identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 002 565 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 566 8). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD GUYNEMER A WIMEREUX 

FINESS : 620110270 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 14 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Guynemer situé à WIMEREUX et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 412 714,03 € au titre de l’année 

2023, dont 21 635,88 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 726,17 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 172 802,01 36,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
239 912,02  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 391 078,15 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 115 923,18 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 151 166,13 36,25 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
239 912,02  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA 

identifiée sous le numéro FINESS : 69 003 389 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 

027 0). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD DESIRE DELATTRE A LENS 

FINESS : 620118133 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Désiré Delattre et géré par le gestionnaire Association Désiré Delattre ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 184 815,19 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 182 067,93 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 554 119,90 42,58 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
507 404,95  

Hébergement temporaire 49 425,56 33,85 

Accueil de Jour 73 864,78 49,05 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 184 815,19 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 182 067,93 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 554 119,90 42,58 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
507 404,95  

Hébergement temporaire 49 425,56 33,85 

Accueil de Jour 73 864,78 49,05 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Désiré Delattre identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 000 287 3 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 813 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LES REMPARTS A LILLERS 

FINESS : 620118653 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 30 août 2019 relative à la création d'un PASA à l'EHPAD Les 

Remparts situé à LILLERS et géré par le gestionnaire CH de Lillers ; 
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Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 3 321 702,70 € au titre de l’année 

2023, dont 47 133,38 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 276 808,56 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 534 629,31 53,42 

UHR 0,00  

PASA 68 902,11  

Financements 

complémentaires 
718 171,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 274 569,32 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 272 880,78 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 487 495,93 52,42 

UHR 0,00  

PASA 68 902,11  

Financements 

complémentaires 
718 171,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Lillers identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 010 193 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 865 3). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LE BON AIR A MARLES LES MINES 

FINESS : 620022749 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date 11 mai 2023 relative à la création du CRT de l’EHPAD Le Bon Air 

situé à MARLES LES MINES et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 634 414,57 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 201,21 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 147 122,81 37,41 

UHR 0,00  

PASA 68 457,14  

Financements 

complémentaires 
393 162,90  

Hébergement temporaire 25 671,72 35,17 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 634 414,57 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 201,21 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 147 122,81 37,41 

UHR 0,00  

PASA 68 457,14  

Financements 

complémentaires 
393 162,90  

Hébergement temporaire 25 671,72 35,17 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 002 274 9). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LOUISE WEISS A NOEUX LES MINES 

FINESS : 620112425 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 14 avril 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Louise Weiss situé à NOEUX LES MINES et géré par le gestionnaire UES Les sinoplies 

- ACPPA ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 415 457,25 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 954,77 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 155 395,50 39,57 

UHR 0,00  

PASA 65 112,24  

Financements 

complémentaires 
194 949,51  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 415 457,25 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 954,77 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 155 395,50 39,57 

UHR 0,00  

PASA 65 112,24  

Financements 

complémentaires 
194 949,51  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UES Les sinoplies - ACPPA 

identifiée sous le numéro FINESS : 69 003 389 9 et à l’établissement concerné  

(FINESS : 62 011 242 5). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD LA RIVE D'OR A NOYELLES GODAULT 

FINESS : 620117754 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 20 juin 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La rive d'Or situé à NOYELLES GODAULT et géré par le gestionnaire La vie active ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 106 510,27 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 542,52 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 531 147,62 44,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
479 503,95  

Hébergement temporaire 23 467,22 32,15 

Accueil de Jour 72 391,48 48,07 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 106 510,27 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 542,52 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 531 147,62 44,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
479 503,95  

Hébergement temporaire 23 467,22 32,15 

Accueil de Jour 72 391,48 48,07 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La vie active identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 011 065 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 775 4). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

DE L’EHPAD RESIDENCE LE PAIN D'ALOUETTE A SALLAUMINES 

FINESS : 620026112 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

Vu l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu la décision n°2023-08 du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux 

dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

Vu l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu Instruction N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 

2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 18 décembre 2013 relative à l'extension de l’EHPAD 

Résidence le Pain d'Alouette situé à SALLAUMINES et géré par le gestionnaire Fondation 

partage et vie ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 701 995,13 € au titre de l’année 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 832,93 €. 

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 219 418,18 42,83 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
383 749,85  

Hébergement temporaire 25 671,72 35,17 

Accueil de Jour 73 155,38 48,58 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 701 995,13 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 832,93 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 219 418,18 42,83 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements 

complémentaires 
383 749,85  

Hébergement temporaire 25 671,72 35,17 

Accueil de Jour 73 155,38 48,58 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 

54035 NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie 

identifiée sous le numéro FINESS : 92 002 856 0  et à l’établissement concerné  

(FINESS : 62 002 611 2). 

 

Fait à Lille, le 26 juin 2023 
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